ReaderTT.config = {"pagecount":41,"title":"Introduction générale","author":"Taha","subject":"","keywords":"","creator":"Writer","producer":"LibreOffice 4.2","creationdate":"D:20140805093308Z'","moddate":"","trapped":"","fileName":"document.pdf","bounds":[[909,1286],[909,1286],[909,1286],[909,1286],[909,1286],[909,1286],[909,1286],[909,1286],[909,1286],[909,1286],[909,1286],[909,1286],[909,1286],[909,1286],[909,1286],[909,1286],[909,1286],[909,1286],[909,1286],[909,1286],[909,1286],[909,1286],[909,1286],[909,1286],[909,1286],[909,1286],[909,1286],[909,1286],[909,1286],[909,1286],[909,1286],[909,1286],[909,1286],[909,1286],[909,1286],[909,1286],[909,1286],[909,1286],[909,1286],[909,1286],[909,1286]],"bookmarks":[{"title":"Introduction générale","page":1,"zoom":"XYZ 334 1146 0"},{"title":"","page":3,"zoom":"XYZ 108 1002 0"},{"title":"Le Maroc comme tous les pays en voie de développement, c\u2019est souvent trouvé confronter à de grandes difficultés pour la mise en place d\u2019un système fiscal qui puisse d\u2019une part assurer un minimum de ressources stables en raison surtout de la faiblesse de l\u2019épargne intérieur et d\u2019autre part qui puisse permettre un développement économique et social équilibré.","page":3,"zoom":"XYZ 108 977 0"},{"title":"Le système fiscal marocain était caractérisé d\u2019une part, par son caractère hybride où coexistent des impôts modernes tels que : l\u2019impôt sur les bénéfices professionnels et des impôts très anciens tels que : la patente. Il se caractérise d\u2019autre part, par l\u2019importance de la fiscalité directe sur la fiscalité indirecte et par l\u2019existence de nombreux impôts cédulaires, sources de complexité et d\u2019inégalité.","page":3,"zoom":"XYZ 108 830 0"},{"title":"Le 20 décembre 1982, la chambre des représentants a adopté une loi cadre (dahir n°1-8338 du 23 avril 1984. BO n°3531 du 2 mai 1984) relative à la réforme fiscale. Cette loi a défini des objectifs fondamentaux et les limites de cette réforme :","page":3,"zoom":"XYZ 108 658 0"},{"title":"","page":3,"zoom":"XYZ 108 559 0"},{"title":"En effet, corriger les disparités de l\u2019ancien système et instituer toutes mesures de nature à prévenir et supprimer la fraude et l\u2019évasion fiscale dans le cadre d\u2019une procédure légale garantissant les droits des contribuables","page":3,"zoom":"XYZ 158 535 0"},{"title":"Promouvoir et consolider les finances des collectivités locales en tenant compte des exigences économiques et sociales dans le cadre d\u2019une justice sociale conformément à l\u2019esprit de la charge communale de 1976 sans pour autant porter atteinte aux mesures tendant à encourager l\u2019investissement","page":3,"zoom":"XYZ 158 461 0"},{"title":"Tels sont les objectifs de la réforme de 1984.","page":3,"zoom":"XYZ 158 362 0"},{"title":"En outre la réforme a concerné des impôts directs sur les revenus des personnes physiques et morales, la taxe sur les produits et la taxe sur les services .","page":3,"zoom":"XYZ 131 313 0"},{"title":"En effet, la loi cadre 1982 a prévu l\u2019institution d\u2019un impôt général sur les revenus des personnes physiques et un impôt sur le revenu des personnes morales dénommées respectivement IGR et IS .","page":4,"zoom":"XYZ 108 1178 0"},{"title":"L\u2019IGR s\u2019est substitué pour les personnes physiques :","page":4,"zoom":"XYZ 108 1079 0"},{"title":"Au prélèvement sur les traitements publics et privés, les indemnités et émoluments, les salaires, les pensions et les rentes viagères.","page":4,"zoom":"XYZ 158 1055 0"},{"title":"A la taxe urbaine, pour les revenus locatifs","page":4,"zoom":"XYZ 158 1005 0"},{"title":"A l\u2019impôt sur les bénéfices professionnels","page":4,"zoom":"XYZ 158 981 0"},{"title":"A l\u2019impôt agricole","page":4,"zoom":"XYZ 158 956 0"},{"title":"A la contribution complémentaire sur le revenu global des personnes physiques","page":4,"zoom":"XYZ 158 932 0"},{"title":"A la taxe sur les produits des actions et parts sociales, les revenus assimilés pour les revenus perçus par les personnes ayant leur résidence au Maroc et qui déclinent leur identité à l\u2019organisme payeur.","page":4,"zoom":"XYZ 158 882 0"},{"title":"L\u2019IS s\u2019est substitué pour les sociétés et autres personnes morales :","page":4,"zoom":"XYZ 131 784 0"},{"title":"","page":4,"zoom":"XYZ 131 759 0"},{"title":"A l\u2019IBP (impôt sur les bénéfices professionnels)","page":4,"zoom":"XYZ 158 735 0"},{"title":"A l\u2019impôt agricole","page":4,"zoom":"XYZ 158 710 0"},{"title":"A la taxe urbaine ou les revenus locatifs","page":4,"zoom":"XYZ 158 686 0","children":[{"title":"L\u2019évolution de l\u2019impôt a été caractérisé par la diversification de ses fonctions","page":5,"zoom":"XYZ 108 1005 0","children":[{"title":"A-l\u2019assiette de l\u2019impôt","page":6,"zoom":"XYZ 162 882 0","children":[{"title":"C- Liquidation de l\u2019impôt","page":7,"zoom":"XYZ 173 1005 0","children":[{"title":"D- Le recouvrement de l\u2019impôt","page":7,"zoom":"XYZ 173 809 0","children":[{"title":"B- Classification économique","page":8,"zoom":"XYZ 173 882 0","children":[{"title":"La possibilité de répercussion de l\u2019impôt dépend pour une part de l\u2019élasticité de la demande par rapport au prix. Or, celle \u2013ci varie selon la nature des produits : faible pour les biens de première nécessité , forte pour les biens non essentiels à l\u2019existence.","page":10,"zoom":"XYZ 119 1055 0","children":[{"title":"C- Nature des impôts","page":10,"zoom":"XYZ 108 809 0"}]},{"title":"A l\u2019instar de toute fiscalité moderne, les impôts conçus et appliqués au Maroc ont pour objectif primordial d\u2019alimenter le trésor public, l\u2019impôt y constitue, en effet, la principale ressource publique : le rôle financier de l\u2019impôt demeure fondamental.","page":11,"zoom":"XYZ 119 1055 0"},{"title":"Par ailleurs, l\u2019impôt est utilisé au Maroc comme instrument de politique économique et sociale.","page":11,"zoom":"XYZ 119 956 0","children":[{"title":"Section I : Les impôts directs","page":12,"zoom":"XYZ 108 1178 0"}]},{"title":"La fiscalité immobilière a été conçu pour atténuer la spéculation immobilière et pour drainer des ressources importantes vers les budgets des collectivités locales. Elle comprend la taxe urbaine et la TPI.","page":12,"zoom":"XYZ 119 589 0"},{"title":"1- La taxe urbaine","page":12,"zoom":"XYZ 184 491 0"}]}]}]}]}]}]}],"thumbnailType":"jpg","pageType":"html","pageLabels":[]};
